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1.5 Question de M. Olivier Maroy, intitulée «Label “A-Sport”» 

M. Olivier Maroy (MR). – Du sport amateur pour les amateurs de sport: voilà 
comment se définit le label «A-Sport» né d’une collaboration entre les douze mé-

dias de proximité. Le but? Le partage de contenus sportifs pour valoriser davan-

tage les catégories de sports amateurs grâce à une diffusion simultanée sur toutes les 

télévisions locales. Le sport amateur fait partie de l’ADN des médias de proxi-mité. 

En effet, il se pratique un peu partout. Toutefois, avant la création de ce label, la 

diffusion des activités sportives restait limitée à la zone où elles se dérou-laient. 

Aujourd’hui, cette diffusion est accessible partout, tant en télévision que sur les 

réseaux sociaux. L’objectif est également de véhiculer des valeurs comme
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le fair-play, de mettre en avant les jeunes espoirs, de promouvoir le handisport 

ou de créer des vocations en diffusant des sports peu diffusés à la télévision; en 

bref, toutes les facettes du sport made in Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Madame la Ministre, comment ce label est-il né? Qui en a pris l’initiative? Com-

ment s’organise concrètement le partage de contenu entre les douze médias de 

proximité? Le recours au label «A-Sport» engendre-t-il des dépenses supplémen-

taires pour les télévisions locales? Le label a été lancé fin 2024. Une campagne de 

communication a-t-elle été réalisée pour le faire connaître? Je vous avoue 

qu’avant la visite que nous avons faite, grâce à vous, aux médias de proximité, 

en particulier, dans les deux studios de télévision actifs dans le Brabant wallon, 

j’ignorais l’existence de ce label. Il s’agit évidemment d’une excellente initiative. 

Au-delà d’un partage de contenus entre médias de proximité, «A-Sport» est aussi 

le fruit d’un partenariat avec l'ADEPS et les fédérations sportives. Comment cela 

s’articule-t-il? Comment les fédérations sportives ont-elles accueilli le label «A-

Sport»? Quel rôle l’ADEPS a-t-elle joué dans ce partenariat? 

Mme Jacqueline Galant, ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Sim-

plification administrative et des Médias. – Cette initiative est effectivement une 

bonne nouvelle. Ce label va assurément dans la bonne direction, celle d’une sy-

nergie renforcée entre les différents médias de proximité. Dans le cas présent, il 

s’agit avant tout d’une volonté commune des douze télévisions locales de mutua-

liser leurs contenus sportifs, qu’il s’agisse d’événements en direct ou de capsules 

transmises quotidiennement sur les réseaux sociaux. 

Ce nouveau label est identifiable grâce au logo «A-Sport», affiché à l’antenne lors 

de la diffusion de programmes sportifs sur les médias de proximité. Un spot pu-

blicitaire a également été diffusé sur l’ensemble des télévisions locales. Pour le 

sport amateur, notamment pour les fédérations et les associations sportives à la 

recherche de médiatisation et de visibilité, il s’agit d’une opération intéressante.  

1.6 Question de M. Arnaud Dewez, intitulée «Violences sur les 
terrains et autour de ceux-ci» 

M. Arnaud Dewez (MR). – Récemment, la ville de Visé a demandé à l’Association

des clubs francophones de football (ACFF) que l’équipe première de quatrième

division provinciale de Cheratte soit déclarée forfait pour le reste de la saison, en

raison d’actes répétés de violence sur le terrain et en dehors de celui -ci. Je salue

le courage du collège visétois. Ce cas illustre une problématique plus large: la per-

sistance de comportements violents dans le sport amateur.

Madame la Ministre, la Déclaration de politique communautaire (DPC) prévoit 

de lutter contre les violences dans le milieu sportif. Par ailleurs, comme vous 

l’avez rappelé lors de la réunion de la commission des Sports du 8 octobre dernier, 

le nouveau cadre de labellisation «impose à chaque fédération de prévoir des dis-

positifs éthiques» et «précise également les éléments pouvant conduire à la 
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suspension ou au retrait d’un label, ce qui constitue un premier signal conséquent 

pour les clubs et leurs membres». 

Dans ce contexte, quelles actions concrètes seront-elles menées pour renforcer la 

prévention et la sanction des violences dans le sport? Les fédérations sportives ne 

devraient-elles pas être plus sévères dans cette situation, d’autant plus avec des 

équipes pour lesquelles des faits de violences sont presque devenus habituels?  

Comment comptez-vous garantir que les fédérations appliquent réellement les 

nouvelles obligations qui leur incombent? Il est crucial d’assurer l’application 

stricte des engagements pris afin d’éviter que de tels incidents se reproduisent. 

Mme Jacqueline Galant, ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Sim-

plification administrative et des Médias. – Les faits de violence sur les terrains de 

sport et autour de ceux-ci constituent malheureusement une réalité qui ne peut 

échapper à personne. Le sport est en effet le reflet d’une société où la violence est 

aujourd’hui omniprésente. 

Concernant le football, l’ACFF a pris le problème à bras-le-corps ces dernières 

années. En 2023, elle a notamment lancé l’opération «Mettons la violence hors-

jeu!», dans le cadre de laquelle des réunions de sensibilisation contre la violence 

ont été organisées dans une centaine de clubs. Durant la saison dernière, afin de 

marquer son rejet de la violence, l’ACFF a distribué des kits dans les clubs dans 

le cadre de l’opération «Trait rouge», financée par la Fédération Wallonie-

Bruxelles. Cette opération a connu un beau succès. Elle sera d’ailleurs renouvelée 

et étendue cette année avec le soutien de l’Union royale belge des sociétés de foot-

ball association (URBSFA) et de la Pro League, entre autres. 

Ces actions de prévention sont évidemment des outils importants,  mais il faut 

aussi sévir et punir les fauteurs de troubles. Ces dernières années, les comités pro-

vinciaux de l’ACFF se sont d’ailleurs montrés plus sévères face aux cas de vio-

lence rencontrés sur le terrain. Il est en effet du ressort des fédérations de gérer ce 

fléau. Néanmoins, j’appelle ces dernières à appliquer les sanctions prononcées 

pour obtenir l’effet dissuasif recherché. 

M. Arnaud Dewez (MR). – Madame la Ministre, je vous remercie pour la fermeté

dont vous faites preuve et pour votre engagement dans la lutte contre les vio-

lences dans le sport amateur, notamment le football. Si l’attribution de labels et

la sensibilisation des clubs et de leurs membres au fair-play et à la non-violence

sont d’excellentes initiatives, j’ai l’impression que ceux qui y adhèrent sont trop

souvent les victimes consentantes, tandis que d’autres y restent totalement indif-

férents.

Malgré la bonne volonté de certains clubs, le véritable problème semble résider 

dans les comportements individuels. Il convient de durcir les sanctions contre les 

joueurs coupables de violences lorsqu’ils agissent délibérément, car certains n’ont 

tout simplement plus leur place sur le terrain. J’ai également le sentiment que 
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certains profitent du terrain pour commettre des actes qu’ils n’oseraient jamais 

poser dans la rue, par crainte d’être poursuivis pénalement. Outre des sanctions 

sportives plus sévères, il faudrait mieux accompagner les victimes dans leur dé-

marche de dépôt de plainte pour coups et blessures volontaires. 

1.7 Question de M. Arnaud Dewez, intitulée «Implication de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles dans l'organisation de l'Eu-
ropean Open de Tennis à Bruxelles» 

M. Arnaud Dewez (MR). – L’European Open de tennis, qui se tenait jusqu’à pré-

sent à Anvers, déménagera à Bruxelles pour son édition 2025 et les suivantes. Les

différentes parties ont signé un contrat d’un an et affichent la volonté de prolon-

ger la collaboration jusqu’en 2030.

Ce tournoi représente une opportunité importante pour le tennis francophone: 

d’une part, il devient plus accessible aux amateurs de tennis wallons et bruxellois 

et, d’autre part, il pourrait offrir aux jeunes talents belges et francophones une 

occasion précieuse de participer et de gagner en expérience sur le circuit profes-

sionnel, notamment grâce au mécanisme des wild cards. Dans le passé, l’European 

Open a donné l’opportunité à de nombreux jeunes Belges de connaître leur pre-

mière expérience dans un tournoi ATP 250. 

Madame la Ministre, comment accueillez-vous cette nouvelle? La Fédération 

Wallonie-Bruxelles a-t-elle été associée aux discussions qui ont mené à cette relo-

calisation? Un soutien, financier ou autre, est-il prévu pour cet événement? 

Mme Jacqueline Galant, ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Sim-

plification administrative et des Médias. – L’organisation de ce tournoi sur le ter-

ritoire de la Fédération Wallonie-Bruxelles est une nouvelle positive, d’autant 

plus que ce changement résulte d’un travail lancé, durant la dernière législature, 

par mon prédécesseur le ministre-président Jeholet. Le sport de haut niveau, 

outre ses retombées pour l’économie et l’image de notre territoire, offre un espace 

d’expression à nos élites sportives qui, bien souvent, peuvent recevoir des invita-

tions pour accéder aux compétitions. Le déplacement du tournoi à Bruxelles re-

présente donc une opportunité unique pour nos athlètes de progresser 

sportivement devant leur public. 

L’organisateur de l’événement a bien contacté mon cabinet, qui l’a informé de la 

procédure à suivre pour déposer une demande de subvention, préalable indispen-

sable avant toute proposition concrète de soutien. Il lui est également possible de 

demander une subvention complémentaire auprès de ma collègue, la ministre Gla-

tigny, qui peut accorder des subventions pour des événements faisant la promo-

tion de la Région de Bruxelles-Capitale. Je n’ai aucun doute sur le fait que la 

Région bruxelloise sera également au rendez-vous dès que son gouvernement sera 

formé. 
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M. Arnaud Dewez (MR). – Madame la Ministre, je vous soutiens pleinement dans

vos démarches de soutien au sport professionnel, qui donne la chance à des spor-

tifs amateurs de se distinguer et de faire un premier pas dans le circuit profession-

nel. Je vous remercie de continuer dans cette dynamique.

1.8 Question de M. Chris Massaki Mbaki, intitulée «Inclusion des 
athlètes en situation de handicap mental»  

M. Chris Massaki Mbaki (MR). – Le sport, vecteur d’inclusion et d’épanouisse-

ment personnel, est de plus en plus pratiqué par des milliers d’athlètes atteints

d’un handicap mental. Dans ce contexte, Special Olympics Belgium a lancé une

campagne intitulée «1 % pour le 1 %». Cette campagne met en lumière la néces-

sité et l’importance du financement des infrastructures adaptées et de la recon-

naissance du sport paralympique.

En dépit de certaines avancées, de nombreux défis restent à relever. En effet, le 

manque de moyens financiers et de structures accessibles et la faible visibilité 

médiatique persistent. 

Le sport est un droit pour tous. Il est essentiel de continuer à lever les barrières 

qui freinent la participation des personnes souffrant d’un handicap mental au 

sport amateur et aux compétitions sportives. 

Madame la Ministre, comment soutenez-vous Special Olympics Belgium? Plus glo-

balement, quelles actions envisagez-vous de mener pour garantir des conditions 

d’entraînement et de compétition optimales aux athlètes souffrant d’un handicap 

mental? Comment renforcer la collaboration entre les fédérations sportives, les 

clubs et les écoles afin de favoriser l’intégration des personnes atteintes d’un han-

dicap mental dès le plus jeune âge? Quelles initiatives développez-vous pour don-

ner plus de visibilité à ces sportifs? 

Mme Jacqueline Galant, ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Sim-

plification administrative et des Médias. – Monsieur le Député, l’événement an-

nuel organisé par Special Olympics Belgium constitue, pour des milliers de 

sportifs, une magnifique occasion de vivre et de partager leur passion. Cette ma-

nifestation d’envergure regroupe près de 3 000 sportifs participant à une ving-

taine de disciplines et mobilise pas moins de 1  800 bénévoles. 

Les Régions accueillent cet événement à tour de rôle. En 2023, il a été organisé à 

Malines. Il s’est tenu à La Louvière l’an dernier. Cette année, Courtrai en sera la 

ville hôte. Le soutien apporté aux Special Olympics ne peut donc pas être struc-

turel, puisque l’événement est organisé une fois sur deux en Région flamande, où 

la Fédération Wallonie-Bruxelles ne peut subventionner des initiatives. 

Le handicap mental ne doit pas constituer un frein à la pratique sportive, qui est 

un élément essentiel au développement des individus, qu’ils soient en situation 

de handicap ou non. À cet égard, je suis convaincue que le rapprochement 
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souhaité des deux fédérations actuelles du handisport pourrait contribuer, d’une 

part, à nouer des collaborations ciblées avec les fédérations et associations spor-

tives reconnues, et, d’autre part, au développement de disciplines spécifiques 

pour les personnes souffrant d’un handicap mental. 

Je ne peux que me réjouir des initiatives déjà prises par certaines fédérations et 

associations sportives dans ce domaine, comme la création de l’ASBL Hockey 

Together par la Ligue francophone de hockey (LFH). 

Une initiative pour favoriser la pratique sportive chez les jeunes, et plus particu-

lièrement en milieu scolaire, sera prochainement proposée au gouvernement. Elle 

permettra de soutenir des projets handisportifs à l’école, comme lors de l’appel à 

projets de 2024 qui avait vu la Ligue handisport francophone (LHF) proposer 

une belle initiative au sein d’établissements scolaires. 

M. Chris Massaki Mbaki (MR). – Madame la Ministre, il faut souligner l’impor-

tance de l’événement organisé par Special Olympics Belgium. Je remercie d’ail-

leurs les 1 800 bénévoles qui y contribuent.

Plusieurs sportifs de haut niveau ont accepté de se joindre à la campagne «1 % 

pour le 1 %», comme le champion du monde des rallyes Thierry Neuville, la bas-

ketteuse Emma Meesseman, le footballeur Toby Alderweireld et le hockeyeur 

Alexander Hendrickx, qui y participent activement. 

Pour une entreprise, allouer 1 % de son budget au sponsoring n’est pas grand-

chose, mais avec seulement 200 euros, un athlète peut pratiquer son sport pen-

dant un an. 

Lorsque j’entends parler des différentes initiatives lancées par la Fédération Wal-

lonie-Bruxelles, je suis rassuré. Je suis convaincu qu’il est possible d’avancer très 

rapidement sans débloquer de très gros moyens financiers. 

1.9 Question de M. Arnaud Dewez, intitulée «Reconnaissance du 
Padel en Fédération Wallonie-Bruxelles» 

1.10 Question de M. Olivier de Wasseige, intitulée «Annonce des 
fédérations reconnues» 

M. le président. – Je vous propose de joindre ces deux questions orales. (Assenti-

ment)

M. Arnaud Dewez (MR). – La Fédération Wallonie-Bruxelles a récemment renou-

velé, pour une nouvelle période de huit ans, la reconnaissance de 61 fédérations

et associations sportives francophones. Grâce à cette reconnaissance, les struc-

tures concernées vont continuer à bénéficier de subventions pour le développe-

ment de leurs activités. Ces décisions ont été prises sur la base d’une analyse

menée par l’ADEPS et après réception d’un avis du Conseil supérieur des sports



( 15 ) CRIc No55-Sports11 (2024-2025) 

(CSS). La période de reconnaissance s’étend du 1er janvier 2025 au 31 dé-

cembre 2032. 

Parmi les dossiers examinés, évoquons celui du padel qui suscite de vives tensions 

depuis plusieurs années. Deux fédérations avaient introduit une demande de re-

connaissance officielle: Tennis Padel Wallonie-Bruxelles (TPWB) et l’Association 

francophone de padel (AFPadel). Après analyse et sur la base des recommanda-

tions de l’ADEPS et du CSS, vous avez fait le choix de reconnaître la TPWB pour 

intégrer la discipline «Padel». 

Madame la Ministre, quels sont les critères précis qui ont guidé votre décision en 

faveur de la TPWB au détriment de l’AFPadel? Quelles étaient les différences 

majeures entre les dossiers des deux fédérations candidates?  

M. Olivier de Wasseige (Les Engagés). – Madame la Ministre, quelques jours seu-

lement après notre intervention en réunion de commission, une reconnaissance

officielle a été octroyée, pour une durée de huit ans, à 61 fédérations sportives de

la Fédération Wallonie-Bruxelles. Cette reconnaissance a été établie après ana-

lyse d’un rapport de l’ADEPS et d’un avis du CSS. Il s’agit d’un moment impor-

tant pour les acteurs du monde sportif. D’après vous, cette reconnaissance reflète

«un acte de confiance envers celles et ceux qui œuvrent chaque jour pour faire

rayonner les valeurs du sport: l'inclusion, la discipline et l'excellence.»

Dès lors, quelle enveloppe budgétaire globale est-elle allouée dans le cadre de ces 

reconnaissances? Comment a-t-elle ou va-t-elle évoluer? Certaines fédérations 

ont-elles déjà fait appel ou introduit un recours? Quelle est la suite du processus 

dans pareil cas de figure? 

Mme Jacqueline Galant, ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Sim-

plification administrative et des Médias. – Je vous confirme qu’à ce jour, 61 fé-

dérations ont été reconnues au terme d’un processus de plusieurs mois. En 

fonction de leurs missions et des objectifs qu’elles poursuivent, ces fédérations 

sont classifiées en différentes catégories: 53 sont des fédérations sportives; 3 sont 

des fédérations sportives non compétitives; il y a une association sportive multi-

disciplinaire; une fédération sportive handisport; une association sportive han-

disport de loisir; une fédération sportive scolaire et une association sportive dans 

l’enseignement supérieur. 

Un montant total de 10 339 000 euros pour les subventions forfaitaires de fonc-

tionnement allouées aux fédérations et associations sportives reconnues est ins-

crit au budget 2025. Cette enveloppe fait l’objet d’une indexation annuelle 

depuis 2024.À ce jour, je n’ai pas encore reçu de demande officielle de recours. 

Cependant, cette possibilité existe pour les associations n’ayant pas obtenu de 

reconnaissance. Le suivi de ces dossiers sera assuré tel que prévu par le décret du 

3 mai 2019 portant sur le mouvement sportif organisé en Communauté française. 
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En ce qui concerne le padel, le choix se justifie avant tout par un souhait d’être 

en accord avec le CSS qui, dans son avis du 16 octobre 2023, a décidé d’octroyer 

la reconnaissance à TPWB. En effet, tout en reconnaissant le travail effectué par 

chacune des fédérations, la décision se fonde sur la volonté de renforcer les mu-

tualisations de disciplines similaires – que ce soit au niveau de la gestion de la 

fédération ou au niveau des clubs – par le développement de la discipline réalisé 

par TPWB et par l’appartenance de cette dernière aux instances nationales et 

internationales reconnues. 

Je tiens aussi à préciser que les reconnaissances accordées au 1 er janvier 2025 ne 

ferment pas l’opportunité, pour d’autres associations, de déposer un dossier de 

reconnaissance dans les disciplines sportives non encore reconnues. Ces éven-

tuelles nouvelles associations reconnues le seraient également jusqu’au 31  dé-

cembre 2032. 

M. Arnaud Dewez (MR). – Madame la Ministre, c’est le joueur de padel amateur

de AFPadel qui va répliquer! Blague à part, si je me mets à la place du pratiquant

de padel, l’objectif est surtout de continuer à développer cette pratique sportive

qui concerne de nombreux pratiquants.

En tant que sportif liégeois amateur de padel, je plaide pour que les associations 

compétentes collaborent. À terme, cela sera en effet plus facile pour l’ensemble 

des pratiquants. L’année dernière, dans le but de participer aux différents tour-

nois qui m’intéressaient, j’ai dû m’affilier aux deux fédérations. Ce sport engendre 

déjà certains coûts; je trouve donc cela dommageable qu’un sportif ait à s’acquit-

ter deux fois de la cotisation. C’est la raison pour laquelle nous plaidons avant 

tout pour une restauration du dialogue entre les fédérations dans l’intérêt du 

sportif, qu’il soit affilié à l’AFPadel ou à TPWB. 

M. Olivier de Wasseige (Les Engagés). – Madame la Ministre, je vous remercie

pour ces éléments de réponse factuels. Je pense notamment à ce budget de

10 369 000 euros alloué pour l’année 2025 à cette fédération reconnue. Je rejoins

mon collègue M. Dewez: afin de rationaliser le secteur du padel, il est nécessaire

d’établir un dialogue entre les associations concernées. Pour rappel l’ancienne As-

sociation francophone de tennis (AFT) est reconnue aux niveaux national et in-

ternational. Relevons aussi que de nombreux joueurs de tennis jouent également

au padel et inversement. La logique du dialogue et du rapprochement permettra

donc de réaliser des économies d’échelle.

1.11 Question de M. Thierry Witsel, intitulée «Plan de lutte contre 
le dopage en Fédération Wallonie-Bruxelles» 

M. Thierry Witsel (PS). – Madame la Ministre, l’Organisation nationale antido-

page (ONAD) a été créée en Fédération Wallonie-Bruxelles en 2023. La lutte an-

tidopage est essentielle pour garantir l’équité, la santé des sportifs et la crédibilité

de nos compétitions. Elle vise à prévenir et détecter l’usage de substances
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interdites qui faussent les performances et qui mettent en danger la santé des 

athlètes amateurs et professionnels. 

En assurant des contrôles réguliers, notamment auprès des sportifs d’élite, 

l’ONAD contribue à maintenir l’intégrité du sport et à respecter les normes inter-

nationales définies par l’Agence mondiale antidopage (AMA). Toutefois, le 

manque de moyens limite la capacité d’action, notamment dans le sport amateur, 

ce qui soulève des défis pour l’avenir. 

Au sortir des Jeux olympiques, ce sujet a été particulièrement d’actualité. Le 

budget prévu pour la lutte contre le dopage n’a pas diminué, mais l’ONAD ex-

plique que les frais ont bel et bien augmenté et qu’elle manque de moyens pour 

mener à bien ses missions et rester conforme aux normes de l’AMA. Si l’ONAD 

ne peut remplir son rôle, outre des sanctions financières, les sportifs risquent de 

ne plus pouvoir participer à des compétitions internationales, et notre territoire 

ne pourrait plus en accueillir. 

Madame la Ministre, pouvez-vous dresser un premier bilan pour l’année olym-

pique 2024 concernant les cas avérés de dopage? Quel est le budget annuel prévu 

pour la lutte antidopage? Quels sont vos objectifs en matière de lutte contre le 

dopage? 

Sachant que le budget de l’ONAD reste inchangé alors que les coûts augmentent, 

envisagez-vous un accroissement des subventions pour garantir des contrôles suf-

fisants dans le sport en Fédération Wallonie-Bruxelles? 

Au-delà des contrôles, quelles mesures sont prévues pour renforcer la prévention 

et l’éducation des sportifs, dès le plus jeune âge, sur les risques du dopage?  

Existe-t-il des projets de coopération avec les autres Régions et le gouvernement 

fédéral afin d’optimiser les moyens et garantir une lutte antidopage plus efficace 

en Belgique? 

Mme Jacqueline Galant, ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Sim-

plification administrative et des Médias. – Comme déjà mentionné à plusieurs 

reprises, je rappelle que, conformément au Code et au décret du 14  juillet 2021 

relatif à la lutte contre le dopage et à sa prévention, l’ONAD dispose d’une entière 

autonomie opérationnelle, notamment au niveau de sa communication. Néan-

moins, dans le respect de cette autonomie, j’ai pris contact avec l’ONAD pour lui 

faire part de vos questions. 

Pour les Jeux olympiques et paralympiques 2024, je vous informe qu’à l’instar 

des précédents jeux, l’ONAD a participé à un programme antidopage pré-jeux 

qui consiste à tester les athlètes un certain nombre de fois avant leur participa-

tion. Dans ce cadre, l’ONAD a effectué un peu moins d’une centaine de contrôles 

sur les athlètes faisant partie de son groupe cible. Aucun cas positif n’a été décelé 

à la suite de ces contrôles. 
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Le budget 2025 s’élève à 957 000 euros. Ce budget est resté constant ces dernières 

années. Il s’agit donc pour cette organisation de prioriser en se concentrant prin-

cipalement sur ses obligations, comme les contrôles destinés aux sportifs d’élite 

faisant partie de son groupe cible. Cela a pour effet, j’en suis consciente, une ré-

duction des contrôles dans le sport amateur. 

Je rencontrerai demain la directrice de l’ONAD pour évoquer ces difficultés avec 

comme objectif à moyen terme de trouver des pistes de solution.  

M. Thierry Witsel (PS). – Madame la Ministre, les coûts ont augmenté. Et

même s’ils reçoivent, chaque année, me semble-t-il, une enveloppe de 950 000 eu-

ros, une rencontre avec la directrice est sans doute nécessaire pour trouver des 

solutions et faire en sorte que le nombre de contrôles de dopage et de tests effec-

tués chaque année ne diminue pas. 

Je suis heureux d’entendre que personne n’a été testé positif lors des con-

trôles. Je resterai attentif à ce sujet et je vous réinterrogerai à la suite de votre 

rencontre avec la directrice de l’ONAD. 

(M. Massaki Mbaki, vice-président, prend la présidence) 

1.12 Question de M. Christophe Bastin, intitulée «Création d'une 
fédération unique en handisport» 

M. Christophe Bastin (Les Engagés). – Madame la Ministre, durant les premiers

mois de la législature, vous n’avez pas caché l’attention que vous accordez au

développement du handisport en Fédération Wallonie-Bruxelles. Sa gestion de-

meure toutefois particulière, puisque deux fédérations distinctes cohabitent ac-

tuellement.

D’un côté, la Ligue handisport francophone (LHF) est la fédération sportive re-

connue par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les personnes déficientes mo-

trices, intellectuelles ou sensorielles. Son objectif est de permettre à tous de 

pratiquer un sport de loisir ou de haut niveau. 

De l’autre, la Fédération multisports adaptés (FéMA) est la fédération sportive 

belge francophone de loisir pour les personnes porteuses d'une déficience. Elle a 

pour mission de permettre à ces personnes de pratiquer au moins un sport adapté 

à leurs potentialités. La FéMA propose des activités sportives à toute personne 

en situation de handicap ou malade, ainsi qu’aux personnes issues d'institutions 

et d’écoles spécialisées. 

La feuille de route de la majorité vise à renforcer les synergies entre les différents 

secteurs, dans une logique d’efficience. La Déclaration de politique communau-

taire (DPC) prévoit un renforcement du soutien au handisport, notamment au 

travers de la création d’une fédération unique. Ceci permettrait d’optimiser les 

ressources disponibles et les actions menées. 
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Notons qu’une première tentative de rapprochement entre les deux fédérations 

avait avorté durant la précédente législature. 

Madame la Ministre, pourriez-vous faire le point sur la situation? Au cours des 

derniers mois, avez-vous eu l’occasion de rencontrer les acteurs intéressés? Le cas 

échéant, quelles sont les perspectives à court et à moyen terme? Des discussions 

sont-elles en cours? Un rapprochement entre les deux fédérations est-il envisa-

geable? 

Mme Jacqueline Galant, ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Sim-

plification administrative et des Médias. – Monsieur le Député, la création d'une 

fédération unique de handisport est effectivement une volonté affichée dans la 

DPC. 

La volonté de rapprochement entre les deux fédérations de handisport n’est pas 

nouvelle. Bien que ces deux  fédérations viennent d’être reconnues pour les 

huit années à venir, mon souhait reste de faire en sorte que, dans un futur plus 

ou moins proche, le handisport soit géré par une structure unique offrant les ser-

vices et les supports nécessaires aux handisportifs, que ce soit au niveau amateur 

ou au plus haut niveau. 

Cette question est importante pour tous les affiliés, qui se perdent dans la multi-

plication des structures. L’efficience passe aussi par un paysage handisportif plus 

clair et transparent. 

Je reviendrai volontiers vers vous dès que des avancées significatives auront été 

réalisées. J’ai rencontré les deux fédérations en question et j’espère qu’elles vont 

recommencer à collaborer. 

M. Christophe Bastin (Les Engagés). – Madame la Ministre, j’espère que les diffé-

rents interlocuteurs concernés se reparleront, et ce, afin d’assurer plus de trans-

parence pour toutes les personnes qui pratiquent le handisport. Tout comme

vous, j’attends des nouvelles et je vous réinterrogerai certainement à ce propos

dans les prochaines semaines ou les prochains mois.

(M. Christophe Bastin, président, reprend la présidence) 

1.13 Question de M. Olivier de Wasseige, intitulée «Audit externe 
de l'ADEPS» 

M. Olivier de Wasseige (Les Engagés). – Le gouvernement n’a pas masqué ses

ambitions relatives aux politiques sportives. D’emblée, la simplification du pay-

sage sportif au profit d’une organisation plus efficiente a été érigée au rang de

priorité pour la nouvelle majorité, l’idée étant de revoir la structure institution-

nelle et administrative du sport francophone. À ces fins, Madame la Ministre,

vous avez très tôt évoqué la réalisation d’un audit externe de fonctionnement de

l’ADEPS dans le but d’offrir un service plus efficient à l’ensemble des usagers.

Nous vous avons d’ailleurs déjà interrogée à ce sujet lors des débats budgétaires.
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Ce dossier nous tient à cœur. Nous souhaitons donc profiter de cette commission 

pour vous questionner à nouveau sur ce thème et mettre à jour ce dossier impor-

tant. Dès lors, pourriez-vous nous éclairer sur l’avancée de cet audit? Dans quel 

délai pensez-vous pouvoir l’amorcer? Êtes-vous déjà en contact avec des audi-

teurs externes? De quelle ampleur sera cet audit et de quelle manière sera-t-il 

réalisé? Pouvez-vous nous en rappeler les objectifs? 

Mme Jacqueline Galant, ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Sim-

plification administrative et des Médias. – Ma volonté est d’offrir un service plus 

efficient à l’ensemble des usagers de l’ADEPS, comme le prévoit la Déclaration 

de politique communautaire (DPC). Le consortium chargé de l’audit a été sélec-

tionné dans le cadre d’un accord-cadre, ce qui permettra d’accélérer le début de 

la mission. Celle-ci a d’ailleurs déjà commencé. L’objectif est d’obtenir des recom-

mandations dans le courant du troisième trimestre 2025. 

Cet audit, qui concernera l’entièreté de l’organisation de l’ADEPS, portera no-

tamment sur les éléments suivants: les missions, processus et activités de 

l’ADEPS au regard des besoins et des attentes des usagers; l’utilisation des res-

sources budgétaires, humaines, matérielles et technologiques actuelles et leur ef-

ficience par rapport aux objectifs à atteindre; la pertinence des structures et des 

modes de fonctionnement actuels dans un contexte de simplification administra-

tive. Afin de responsabiliser l’administration, cette dernière devra, par la suite, 

se charger de mettre en œuvre les actions nécessaires pour répondre aux recom-

mandations formulées et assurer une utilisation efficiente des moyens dont elle 

dispose pour effectuer ses missions. 

M. Olivier de Wasseige (Les Engagés). – Je me réjouis d’entendre qu’un consor-

tium a été sélectionné pour l’audit et que sa mission sera de courte durée, les ré-

sultats étant attendus pour le troisième trimestre de l’année 2025. Cela me semble 
tout à fait cohérent. Je note également que cet audit englobera tout le spectre des 
activités de l’ADEPS, mais aussi, entre autres, les aspects budgétaires. Nous sui-

vrons ce dossier et sommes impatients de voir les résultats de l’audit.




